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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-881

Département(s) de publication : 15
 Annonce n° 26-881

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental du CantalNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
FAURE BrunoCorrespondant :  , Président

28 avenue Gambetta  Adresse :  , 15000 AURILLAC
Coordonnées :

 Téléphone : 0471462020
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : http://cantal.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://agysoft.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

Fourniture d'une balayeuse frontale hydraulique portée pour l'antenne de Saint Objet du marché : 
Flour

Atelier Départemental Pole Routier de Saint Flour 19 rue du Millepertuis  Lieu de livraison :  , 15100 Saint-
flour

Section 3 - Caractéristiques du marché

Fourniture d'une balayeuse frontale hydraulique portée pour l'antenne Caractéristiques principales : 
de Saint Flour
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

6 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-881
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-881
http://cantal.fr
http://agysoft.marches-publics.info
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Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

28/01/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2025FCSSAM0170

Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet Renseignements complémentaires : 
avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur http://agysoft.
marches-publics.info Type de marché de Fournitures :Code NUTS : FRK12 Marché périodique : NON 
Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :Instance chargée des procédures de recours 
: Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon 63033 Clermont-FerrandCedex 01 Tél : 
0473146100 Fax : 0473146122Mel : greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr Organe chargé des 
procédures de médiation : Comité Consultatif Inter-régional de Règlement Amiable des litiges relatifs 
aux Marchés Publics de LYON, DIRECCTE À l'attention du CCIRA de Lyon, 1 BOULEVARD VIVIER 
MERLE 69443 LYONCedex 03 Tél : 0472772130Mel : ara.ccira@direccte.gouv.fr Précisions concernant le
(s) délai(s) d'introduction des recours : Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : 
Voies de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du code de justice 
administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé contractuel prévu 
aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme. Pour obtenir des 
renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : Tribunal 
Administratif de Clermont-Ferrand 6 cours Sablon 63000 CLERMONT FERRAND Le tribunal 
administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe 
chargé de jouer le rôle de médiateur est : Comité Consultatif Inter-régional de Règlement Amiable des 
différents relatifs aux Marchés Publics de LYON 3 RUE DE LA CHARITE 69268 LYON CEDEX 02 Courriel 
: ccira.lyon.cijap@dgfip.finances.gouv.fr Le tribunal territorialement compétent est : Tribunal 
Administratif de Clermont-Ferrand 6 cours Sablon 63000 CLERMONT FERRAND Les voies de recours 
ouvertes aux candidats sont les suivantes : Voies de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 à L. 551-12 du code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature 
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du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé 
dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents 
évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat 
est rendue publique. - Recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de 
l'organisme. Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats 
devront s'adresser à : Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand 6 cours Sablon 63000 CLERMONT 
FERRAND Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours 
citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr En cas de difficultés survenant lors de la 
procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : Comité Consultatif Inter-
régional de Règlement Amiable des différents relatifs aux Marchés Publics de LYON 3 RUE DE LA 
CHARITE 69268 LYON CEDEX 02 Courriel : ccira.lyon.cijap@dgfip.finances.gouv.fr

Section 14 - Informations complémentaires

06/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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